
 

 

  

 

 

 

 

 Municipalité de Sainte-Sophie-d’Halifax 

 MRC de l’Érable 

 Province de Québec 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINTE-

SOPHIE-D’HALIFAX TENUE AU CENTRE COMMUNAUTAIRE, 10, RUE DE L’ÉGLISE, 

SAINTE-SOPHIE-D’HALIFAX, LE 10 DÉCEMBRE 2019, À 19H00, SOUS LA PRÉSIDENCE 

DE MADAME MARIE-CLAUDE CHOUINARD, MAIRESSE. 

 

Sont présents à cette séance : 

 

Madame Manon Lambert  conseillère numéro  1 

Monsieur Sylvain Laganière  conseiller numéro  2 

Monsieur Normand Provencher conseiller numéro 3 

Monsieur Christian Daigle  conseiller numéro 4 

Madame Laurence Andrée Lavigne conseillère numéro 5 

Monsieur Jean Goulet   conseiller numéro  6 

 

Secrétaire d’assemblée :   Madame Julie Paris 

 

ORDRE DU JOUR 

 
1. Ouverture de la séance extraordinaire  

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption des prévisions budgétaires pour l’année 2020 

4. Adoption du Programme triennal d’immobilisation 

5. Période de questions 

6. Levée de la séance 

 

Certificat de signification  

 
Conformément aux articles 152 et 153 du Code municipal du Québec, la secrétaire-trésorière a donné 

par écrit un avis spécial de convocation de la séance extraordinaire de ce jour à tous les membres du 

conseil. Les membres du conseil constatent avoir reçu la signification de l’avis tel que requis par la loi. 

159-12-19 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par Madame Manon Lambert et résolu et adopté à l’unanimité des 

membres du conseil d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

160-12-19 ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES POUR L’ANNÉE 2020 

CONSIDÉRANT QUE les prévisions budgétaires pour l’année 2020 sont présentées 

comme suit : 

REVENUS FONCIERS 

Revenus fonciers :    843 710.00$ 

Revenus de transferts et compensations: 608 847.00$ 

Revenus services municipaux divers :  154 742.00$ 

         

TOTAL      1 607 299.00$ 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

CHARGES FONCIÈRES 

   Élus :        38 078.00$ 

   Administration générale :   364 186.00$ 

   Évaluation :       30 029.00$ 

   Santé et bien-être :      34 398.00$ 

   Hygiène du milieu :      63 425.00$ 

   Aménagement, urbanisme et développement : : 61 294.00$ 

   Loisirs et culture :      63 151.00$ 

   Sécurité incendie :      93 800.00$ 

   Sécurité publique :      65 000.00$ 

   Transports et voirie    696 129.00$ 

   Matières résiduelles et plastique agricole   97 809.00$ 

            

   TOTAL                1 607 299.00$ 

 
        Revenus 1 607 299.00$ 

        Charges (1 607 299.00$)  

        Différence : 0 $ 

 

EN CONSÉQUENCE il est proposé par Monsieur Jean Goulet, résolu et adopté à 

l’unanimité des membres du conseil d’adopter les prévisions budgétaires pour 

l’année 2020 telles que présentées. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

161-12-19  ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATION 

Il est proposé par Monsieur Sylvain Laganière, résolu et adopté à 

l’unanimité des membres du conseil d’accepter le programme triennal 

d’immobilisation suivant : 

 

 

 

 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

 

 

 

 

Année Objet Dépense Financement 

2020 Plan et devis- Mise 
aux normes 
infrastructures  

350 000.00$ Règlement 
d’emprunt-  
 Prog :PRIMEAU 

2020 Réfection du 2e rang 900 000.00$ Règlement 
d’emprunt et 
Programme RIRL 

2021 Mise aux normes eau 
potable et eaux usées 
et réfection complète 
des infrastructures  

6 000 000.00$ Règlement 
d’emprunt 
Programme Primeau 

2022 Réfection rue de 
l’Église 

500 000.00$ Programme de la 
TECQ 



 

 

 

 

 

 

 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Aucune question 

 

162-12-19  LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il est proposé par Monsieur Sylvain Laganière, résolu et adopté à l’unanimité des 

membres du conseil que la présente séance soit levée à 19h06.  

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 
 

Je, Marie-Claude Chouinard, mairesse atteste que la signature du présent procès-verbal 

équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’ils contiennent au sens de 

l’article 142(2) du Code Municipal du Québec. 

            

  Marie-Claude Chouinard   Julie Paris 

Mairesse     Directrice générale  

     Secrétaire-trésorière 


